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REGLES APPLICABLES AUX SECTEURS IMPACTES PAR UN RISQUE 

D’INONDATION 

La commune de Tournon-sur-Rhône est concernée par des risques d’inondation du Rhône, du Doux 

et du ruisseau des Aurets et des affluents du Doux. 

Dans les secteurs situés dans l’emprise de la zone inondable identifiée sur le règlement graphique, 

il convient de se reporter aux cartes des aléas figurant en annexe 1 du présent règlement pour 

connaître le niveau d’aléa, la cote de référence à retenir et les prescriptions applicables aux 

différents projets. 

Certains secteurs pouvant être impactés par les zones inondables de plusieurs cours d’eau, il y a lieu 

de se référer à chacune de ces cartes lors de l’instruction des demandes d’autorisation. 

En tout état de cause, tous les projets impactés par un aléa devront respecter les prescriptions 

suivantes : 

Article 1 : Prescriptions générales 

Dans l’ensemble de la zone inondable identifiée sous forme de trame par le présent PLU, les 

opérations autorisées devront intégrer dès leur conception toutes les mesures permettant de : 

• ne pas aggraver les risques et leurs effets et ne pas augmenter les risques en amont et

en aval,
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• ne pas accroître la vulnérabilité*, 

• ne pas faire obstacle à l’écoulement des eaux, 

• ne pas réduire les champs d’inondation nécessaires à l'écoulement des crues. 

 

Article 2 : Prescriptions particulières 

 

Dans toutes les zones soumises aux risques d’inondation et pour tous travaux (aménagement, 

constructions neuves, extensions*, transformation, réhabilitation de bâtiments…), s’appliquent les 

prescriptions suivantes : 

• les parties accessibles (sous-sols, garages…) enterrées ou semi-enterrées des constructions 

sont interdites, 

• les constructions neuves ne doivent pas être implantées à proximité des talwegs*, ruisseaux 

et fossés, 

• la démolition ou la modification des ouvrages jouant un rôle de protection contre les crues 

sans étude préalable de l’impact sur l’aléa est interdite. 

• les dépôts et stockage de matériaux de toute nature ou matériels sont interdits, lorsqu’ils ne 

sont pas liés à une habitation ou une activité permanente présente sur l’unité foncière. 

 

Article 3 : Prescriptions de nature à réduire la vulnérabilité des projets 

 

Pour les projets pour lesquels l’article 3 est explicitement visé par le présent règlement, s’appliquent 

les prescriptions suivantes : 

➢ les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques, chaufferie…) seront 

réalisées au-dessus de la cote de référence*, sauf contrainte technique liée à la hauteur 

d’eau* et dans la zone urbanisée sud où elles devront être implantées à 0,50 m au-dessus du 

terrain naturel. Le tableau de distribution électrique sera conçu de façon à pouvoir couper 

facilement l’électricité dans le niveau inondable sans la couper dans les niveaux supérieurs, 

➢ les panneaux photovoltaïques ou les panneaux solaires thermiques seront installés au-dessus 

de la cote de référence* sauf dans la zone urbanisée sud où ils devront être implantés au 

minimum à 0,50 m au-dessus du terrain naturel. En outre, leurs installations sensibles à l’eau 

(électriques ou fluides) seront installées au-dessus de la cote de référence*, sauf 

impossibilité technique auquel cas, les équipements situés dans les parties inondables seront 

réalisés de façon à être étanches et/ou avec des matériaux résistants à l’eau, 

➢ les différents réseaux (assainissement, adduction d’eau potable…) devront intégrer des 

mesures visant à réduire les dommages qu’ils sont susceptibles de causer ou de subir en cas 

de crue (clapets anti-retour…), 

➢ les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes, les 

fenêtres, les vantaux, les revêtements de sol et des murs, les protections phoniques et 

thermiques) seront insensibles à l’eau, et conçus de manière à résister à la pression 

hydraulique, à l’érosion et aux effets des affouillements, 
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➢ les produits phytosanitaires ou potentiellement polluants seront stockés au-dessus de la cote 

de référence* ou dans un local technique étanche sauf dans la zone urbanisée sud où ils 

devront être implantés au minimum à 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 
 

Article 4 : Secteurs impactés par un aléa fort et très fort  

 

Il s’agit de secteurs soumis à un aléa fort ou très fort, c’est-à-dire les secteurs susceptibles d’être 

submergés par des hauteurs d’eau supérieures à 1,00 mètre ou soumis à une dynamique de crue 

rapide. 

Eu égard aux caractéristiques du risque inondation dans ces secteurs, il est indispensable d’imposer 

aux constructions et aménagements, nouveaux ou non, des contraintes fortes. 

Dès lors, pour l’ensemble de ces secteurs, les règles édictées par le présent règlement sont fondées 

sur le principe général suivant : tout ce qui n’est pas expressément autorisé et réglementé est 

interdit. 

 

Cette zone comprend un secteur dédié aux équipements sportifs délimité sur la carte des aléas et 

dénommé « secteur sportif », dans lequel dans lequel la collectivité met en oeuvre un projet de 

renouvellement urbain. L’ensemble de l’opération, même si elle s’étale dans le temps, entre dans le 

domaine d’application de l’article 4.3 « Opérations de renouvellement urbain » ci-dessous. 

 

Article 4-1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol nouvelles ainsi que toutes les 

interventions sur les ouvrages, terrains et constructions existantes, autres que celles 

expressément mentionnées aux articles 4-2, 4-3 et 4-4. 

 

 

Article 4-2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 

(HORS ÉTABLISSEMENTS D’HÉBERGEMENT DE PLEIN AIR EXISTANTS) 

 

 

4-2.1. OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL NOUVELLES 

 

Sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans les articles 1, 2 et 3 sont seules 

admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 
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➢ Les infrastructures publiques* et les travaux nécessaires à leur réalisation. Les parcs de 

stationnement nouveaux sont toutefois interdits sauf dans le cas des transferts visés ci-

dessous. 

➢ Le déplacement des parcs de stationnement existants sous réserve du respect des 

conditions suivantes : 

• le déplacement n’entraîne aucune augmentation de capacité du parc de stationnement, 

• le déplacement s’effectue vers un site moins exposé*, 

• le parc de stationnement déplacé est supprimé, 

• l’inondabilité du secteur devra être affichée de façon claire et aisément accessible par 

les usagers, 

• un plan d’évacuation et de mise en sécurité des usagers devra être mis en place en lien 

avec le Plan Communal de Sauvegarde, 

• des mesures devront être prises afin de limiter la durée d’occupation du secteur et d’en 

interdire physiquement l’accès à tous les usagers en cas de risque de crue. 

➢ Les réseaux d’assainissement ou de distribution* étanches à l’eau de crue et munis de 

dispositifs assurant leur fonctionnement en cas de crue ainsi que les constructions 

strictement nécessaires à leur fonctionnement dans la limite de 30 m² d’emprise au sol*. 

➢ Les réseaux d’irrigation et de drainage, et les constructions strictement nécessaires à 

leur fonctionnement dans la limite de 30 m² d’emprise au sol*. 

➢ Les captages d’eau potable et les constructions strictement nécessaires à leur 

fonctionnement. 

➢ Les micro-centrales hydro-électriques et les constructions strictement nécessaires à leur 

fonctionnement. 

➢ Les installations, ouvrages et travaux divers destinés à améliorer l’écoulement ou le 

stockage des eaux ou à réduire le risque. 

➢ Les carrières ou gravières sans installation ni stockage ou traitement des matériaux 

susceptibles de gêner l’écoulement des eaux. 

➢ Les constructions à usage agricole suivantes : 

• si le projet est impacté par un aléa fort ou très fort du Doux, de ses affluents ou du 

ruisseau des Aurets : 

▪ les tunnels agricoles destinés uniquement à la culture strictement nécessaires à 

l’exploitation agricole sont admis dans les secteurs ou la hauteur d’eau est inférieure 

à 1,00 m, dans les conditions suivantes : 

• Ne pas représenter une emprise supérieure à 30 % de la surface de l’unité 

foncière dans la limite de 10 000 m². 

• être implantées dans le sens de l’écoulement ; sauf si la configuration de la 

parcelle et/ou l’exposition à l’ensoleillement imposent une orientation différente, 

auquel cas faire le moins possible obstacle à l‘écoulement; 
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• être constituées de matériaux souples ou plastiques, ne pouvant constituer des 

embâcles ; 

• ne pas comporter d’éléments sensibles à l’eau (alimentation électrique, système 

de chauffage, générateur, installations destinées à la production d’énergies 

renouvelables...); 

• ne pas servir de stockage de matériel, de production ou de produits 

phytosanitaires ; 

• si le projet est impacté uniquement par l’aléa du Rhône : 

▪ Dans les conditions suivantes : 

• la construction est strictement liée et nécessaire à une activité existante, 

• l’exploitation ne dispose pas de foncier hors de la zone inondable, 

• la construction est réalisée sur la partie la moins exposée* de l’exploitation, 

▪ Avec les prescriptions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, 

• la construction ne doit pas avoir pour objet le logement de personnes ou l’accueil 

d’animaux, 

• Le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

• Le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les annexes* (hors piscines, traitées plus loin) d’une emprise au sol* inférieure ou égale à 

30 m² et à raison d’une seule annexe* par construction, dans le respect des conditions 

cumulatives suivantes : 

• qu’elles ne comportent aucune pièce de vie telles que : chambre, bureau, salon, séjour, 

salle à manger, cuisine, atelier… à l’exception des cuisines d’été ouvertes, 

• qu’elles respectent l’article 3 des dispositions générales. 

NOTA : postérieurement à la date d’approbation du PLU, une seule annexe* par construction 

existante avec emprise au sol* inférieure ou égale à 30 m² est autorisée. 

➢ Les abris ouverts totalement transparents* à l’écoulement de l’eau pour toutes les façades 

créées dans le cadre de la demande, sans limitation d’emprise au sol*, sous réserve : 

• qu’ils ne conduisent pas à augmenter de façon disproportionnée les enjeux présents, tant 

au regard de l’exposition au risque que de la vulnérabilité propre au site concerné.  

• du respect de l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la vulnérabilité des 

projets ». 

➢ Les abris de jardin* lorsqu’ils ne constituent pas une annexe à une construction existante, 

dans la limite de 10 m². 

➢ Les piscines enterrées, non couvertes ou munies d’une couverture télescopique ainsi que 

leur local technique d’une emprise maximum de 10 m², sous réserve : 
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• qu’elles soient liées à une habitation ou un hôtel existant, ou un autre hébergement 

touristique existant ou projeté et autorisé 

• qu’elles soient situées sur le même tènement foncier que le bâtiment existant, 

• que leur emprise soit matérialisée par un dispositif perméable à l’eau d’une hauteur 

minimum de 1,10 mètre afin d’être visible en cas de submersion. 

➢ Les piscines semi-enterrées ou hors sol dans la limite de 30 m² d’emprise au sol* ainsi que 

leur local technique d’une emprise maximum de 10 m², si elles sont liées à une habitation 

ou un hôtel existant ou un autre hébergement touristique existant ou projeté et autorisé. 

➢ La reconstruction après sinistre lorsque la destruction n’est pas liée à une inondation ou à 

un risque naturel* de nature à mettre en danger la sécurité des occupants, dans le respect des 

conditions cumulatives suivantes : 

• la reconstruction s’effectuera dans la limite de la surface de plancher* et de l’emprise 

au sol* existante avant le sinistre, et ne devra pas augmenter la vulnérabilité du bâtiment. 

• en cas de reconstruction de plancher habitable*, celui-ci devra se situer au-dessus de la 

cote de référence*, sauf contrainte technique liée la hauteur d’eau* auquel cas un niveau 

habitable refuge* devra être créé. 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les clôtures perméables à l’eau (exemple : grillage, barrière bois ou PVC…). 

➢ Les citernes, les systèmes d’assainissement et les cuves à fuel liées et nécessaires à une 

construction existante à condition : 

• que les orifices non étanches soient situés au-dessus de la cote de référence* , 

• d’être lestées et ancrées au sol. 

➢ Les exhaussements et/ou affouillements de sol strictement nécessaires aux constructions 

autorisées et à leur accès. 

➢ Les aménagements de terrains de plein air, de sports et de loisirs au niveau du sol liés à 

un aménagement public (sans construction ni stationnement). L’ensemble des éléments 

accessoires (bancs, tables, portiques…) seront ancrés au sol. 

 

 

4-2.2. OUVRAGES ET CONSTRUCTIONS EXISTANTS* RÉGULIÈREMENT 

AUTORISÉS  

 

Sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans les articles 1, 2 et 3, sont autorisés : 

➢ L’entretien et la mise aux normes des infrastructures publiques existantes. 

➢ L’entretien et la mise aux normes des réseaux d’assainissement ou de distribution* et 

l’extension* des constructions strictement nécessaires à leur fonctionnement dans la limite 
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de 30 m² d’emprise au sol (existant + extension*). 

➢ L’entretien et la mise aux normes des réseaux d’irrigation et de drainage, et l’extension* 

des constructions strictement nécessaires à leur fonctionnement dans la limite de 30 m² 

d’emprise au sol (existant + extension*). 

➢ L’entretien et la mise aux normes des captages d’eau potable et l’extension* des 

constructions strictement nécessaires à leur fonctionnement. 

➢ L’entretien, la mise aux normes et l’extension limitée des constructions et installations 

nécessaires à l’entretien, à l’exploitation et au renouvellement des ouvrages 

hydrauliques et hydroélectriques. 

➢ L’extension* des constructions à usage agricole dans le respect des conditions 

cumulatives suivantes : 

• si le projet est impacté par un aléa fort du Doux : 

▪ l’extension ne devra pas entraîner une augmentation de la vulnérabilité (nouvel 

accueil d’animaux notamment), 

▪ l’extension* devra être strictement nécessaire à l’activité agricole, 

▪ si l’extension* correspond à un abri ouvert, elle devra être totalement transparente 

à l’eau, dans le cas contraire, son emprise sera limitée à 30 % de l’emprise au sol 

existante, 

• si le projet est impacté uniquement par un aléa fort du Rhône : 

▪ la construction doit être strictement liée et nécessaire à une exploitation existante, 

▪ l’extension pourra se réaliser sans limitation de surface si l’exploitation ne dispose 

pas de foncier hors de la zone inondable , sinon l’emprise de l’extension* devra être 

inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au sol existante, 

• Le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

NOTA : postérieurement à la date d’approbation du PLU, une seule extension par construction 

existante est autorisée. 

➢ L’extension* des bâtiments à usage d’activité* dans le respect des conditions cumulatives 

suivantes : 

• l’extension* doit être strictement liée et nécessaire à l’activité existante,  

• le personnel accueilli ne devra pas augmenter de manière sensible, 

• en tout état de cause, l’extension* proposée devra permettre une réduction de la 

vulnérabilité* de l’ensemble du bâtiment, 

• les conditions d’écoulements de l’eau ne devront pas être aggravées de manière 

significative à l’amont ou à l’aval de l’opération*, 

• l’emprise de l’extension* devra être inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au sol 

existante, 

• le 1er plancher* sera réalisé au-dessus de la cote de référence* sauf contrainte technique 

liée la hauteur d’eau* auquel cas un niveau habitable refuge* dimensionné pour 
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l’ensemble de l’établissement (s’il n’existe pas) devra être créé au-dessus de la cote de 

référence*, 

• l’extension* devra respecter les prescriptions de l’article 3 « prescriptions de nature 

à réduire la vulnérabilité des projets ». 

NOTA : postérieurement à la date d’approbation du PLU, une seule extension par construction 

existante est autorisée. 

➢ L’extension* des établissements ou équipements recevant du public* dans le respect des 

conditions cumulatives suivantes : 

• l’extension* ne devra pas conduire à une augmentation de capacité d’accueil de 

l’établissement (création de lits supplémentaires, nouveau logement…), ou à une 

augmentation du risque (embâcles…), 

• l’emprise de l’extension* devra être inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au sol* 

existante, 

• le 1er plancher* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*, 

• un niveau habitable refuge* (s’il n’existe pas) sera créé au-dessus de la cote de 

référence* dimensionné pour l’ensemble de l’établissement, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

NOTA : postérieurement à la date d’approbation du PLU, une seule extension par construction 

existante est autorisée. 

➢ L’extension* des équipements publics ne recevant pas de public (station d’épuration, 

local technique…) à l’exception des établissements de gestion de crise* dans le respect des 

conditions cumulatives suivantes : 

• l’emprise de l’extension* devra être inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au sol* 

existante, 

• en cas d’extension d’un bâtiment lié au fonctionnement de l’équipement et accueillant 

du personnel, le 1er plancher habitable* devra être implanté au-dessus de la cote de 

référence*, 

• l’extension* devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les extensions* limitées des bâtiments existants pour le respect des réglementations en 

vigueur. 

➢ L’extension* des bâtiments à usage d’habitation (sans création de logement) dans le 

respect des conditions cumulatives suivantes : 

• le 1er plancher habitable* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*, 

• l’extension* sera au maximum de 20 m² de surface de plancher* et de 30 m² d’emprise 

au sol*, à raison d’une seule extension* par habitation, 
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• si la construction ne dispose pas d’un niveau habitable refuge* implanté au-dessus de la 

cote de référence*, l’extension devra tenir lieu de niveau refuge, 

• l’extension* devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

NOTA : postérieurement à la date d’approbation du PLU, une seule extension par construction 

existante est autorisée. 

➢ Le changement de destination* dans le respect des conditions cumulatives suivantes : 

• le changement de destination ne doit pas conduire à une augmentation de la 

vulnérabilité*, 

• le changement de destination* ne doit pas conduire à la suppression du niveau refuge* 

d’un logement ou d’une activité existante ; 

• des mesures de réduction de la vulnérabilité* doivent être mises en œuvre. 

➢  L’aménagement intérieur (réhabilitation, rénovation, transformation d’un garage en 

surface de plancher*...) des bâtiments dans le respect des conditions cumulatives suivantes : 

• l’aménagement ne doit pas conduire à une augmentation de la vulnérabilité* ; 

• l’aménagement ne doit pas conduire à la suppression du niveau refuge* d’un logement 

ou d’une activité existante ; 

• le 1er plancher habitable* créé sera réalisé au-dessus de la cote de référence*, 

• un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) pour tout projet impliquant une 

occupation humaine sera créé au-dessus de la cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les travaux d’entretien et de gestion courante des bâtiments : traitements et 

modifications de façades, réfection de toitures (y compris pose de panneaux 

photovoltaïques)… dans le respect de l’article 3 des dispositions générales. 

 

4-3 : OPÉRATIONS DE RENOUVELLEMENT URBAIN* 

 

Sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans les articles 1, 2 et 3, sont autorisées 

les opérations de renouvellement urbain* dans les conditions cumulatives suivantes : 

 

• l’opération doit permettre une réduction de la vulnérabilité globale* sur le périmètre de 

renouvellement urbain désigné, 

• les conditions d’écoulements de l’eau ne doivent être aggravées ni à l’amont ni à l’aval 

de l’opération, 
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• si l’opération entraîne une modification significative de l’emprise au sol* bâtie sur le 

secteur de renouvellement urbain, une analyse sera produite afin d’en connaître les 

conséquences sur le fonctionnement hydraulique du périmètre, 

• l’opération ne doit pas conduire à la création d’un établissement de gestion de crise* ou 

recevant du public sensible* ou proposant un accueil de nuit*, 

• si le projet implique la réalisation de constructions neuves, de démolitions-

reconstructions ou de changements de destination* : 

• pour les surfaces à usage d’habitation ou proposant un accueil de nuit : le 1er 

plancher habitable* devra se situer au-dessus de la cote de référence*, 

• pour les autres activités : le 1er plancher habitable* sera réalisé au-dessus de la cote 

de référence* sauf dans le cas d’une contrainte technique liée la hauteur d’eau*, 

auquel cas un niveau habitable refuge* sera réalisé au-dessus de cette cote de 

référence, 

• si le projet implique des opérations de réhabilitation ou rénovation : 

• un niveau habitable refuge* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*, 

• le projet devra respecter les prescriptions de l’article 3 « prescriptions de nature à 

réduire la vulnérabilité des projets ». 

 

 

4-4 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES LIÉES AUX 

ÉTABLISSEMENTS D’HÉBERGEMENT DE PLEIN AIR EXISTANTS 

 

Sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans les articles 1, 2 et 3 sont autorisés : 

 

➢ La modification de l’emprise de l’établissement si l’ensemble des conditions suivantes 

sont respectées : 

 

• la capacité d’accueil de l’établissement n’est pas augmentée ; 

• il y a une réduction de la vulnérabilité, avec le transfert des emplacements les plus 

exposés* ; 

Les nouveaux emplacements seront situés dans un secteur moins vulnérable*, c’est-à-dire soumis à 

une crue d’occurrence supérieure ou dans un secteur où la hauteur d’eau pour la crue de référence 

est inférieure d’un mètre par rapport à la situation initiale ; 

• l’extension se situe dans un secteur moins vulnérable* que celui correspondant à la 

surface autorisée au campement qui est déplacée; 

• l’augmentation de l’emprise est autorisée dans la proportion maximale de 2 fois la 

surface autorisée au campement déplacée (les surfaces non autorisées au campement 

n’occasionnent pas de transfert et d’augmentation de surface), 

• l’emprise de l’établissement après modification ne doit pas être supérieure à la surface 

autorisée au campement à la date d’approbation du PLU augmentée de 30 %; 
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• les emplacements et voies créés devront s’adapter à la topographie des lieux afin de 

limiter au maximum les exhaussements et/ou affouillements de sol. 

 

• l’emprise de l’établissement sera ajustée en supprimant effectivement : 

– la surface autorisée au campement déplacée ; 

– les zones existantes interdites au campement. 

 

➢ Les constructions nouvelles suivantes, dans l’emprise autorisée de l’établissement : 

• les piscines et leur local technique si l’ensemble des conditions suivantes sont 

respectées : 

– la piscine sera non couverte, ou couverte par une structure légère de type abri 

télescopique (côtés et toiture) ; 

– la piscine devra s’adapter à la topographie des lieux afin de limiter au maximum les 

exhaussements et/ou affouillements de sol.; 

– leur emprise sera matérialisée par un dispositif perméable à l’eau d’une hauteur 

minimum de 1,10 mètre afin d’être visible en cas de submersion. 

– les toboggans aquatiques auront une hauteur limitée à 5 mètres en tout point par 

rapport au niveau de la plage de la piscine, et seront ancrés au sol. 

• les terrasses en extension d’un bâtiment existant, couvertes ou non, à condition qu’elles 

soient et demeurent ouvertes. 

• les sanitaires si l’ensemble des conditions suivantes sont respectées : 

– la construction devra correspondre aux besoins de l’établissement : soit pour une 

mise aux normes de sécurité ou d’accessibilité, soit pour son classement ; 

– le 1er plancher habitable* devra se situer au-dessus de la cote de référence* sauf dans 

le cas d’une contrainte technique liée la hauteur d’eau* ; 

– le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

– Tout sanitaire désaffecté à l’occasion d’une nouvelle construction devra être démoli. 

• le logement du gardien si l’ensemble des conditions suivantes sont respectées : 

– il n’existe pas de logement de gardien dans l’emprise de l’établissement à la date 

d’approbation du PLU ; 

– la construction sera implantée dans le secteur le moins exposé de l’établissement 

permettant son édification ; 

– la construction devra disposer d’un 1er plancher habitable* situé au-dessus de la cote 

de référence* sauf dans le cas d’une contrainte technique liée à la hauteur d’eau* 

auquel cas la construction devra impérativement comprendre un étage sur rez-de-

chaussée ; 

– le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

• la reconstruction après sinistre des bâtiments autres qu’habitation légalement 

autorisés si l’ensemble des conditions suivantes sont respectées : 

– la destination du bâtiment est inchangé ; 
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– la reconstruction s’effectuera dans la limite de la surface de plancher* et de l’emprise 

au sol* existante avant sinistre; 

– la reconstruction devra permettre une réduction de la vulnérabilité*, et être 

impérativement reconstruite dans un secteur moins vulnérable* en cas de destruction 

liée à une inondation ; 

– le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

• la reconstruction après sinistre des bâtiments d’habitation légalement autorisés si 

l’ensemble des conditions suivantes sont respectées : 

– en cas de reconstruction de plancher habitable*, celui-ci devra se situer au-dessus de 

la cote de référence* sauf dans le cas d’une contrainte technique liée à la hauteur 

d’eau* auquel cas la construction devra impérativement comprendre un étage sur 

rez-de-chaussée ; 

– en cas de démolition totale du bâtiment, la construction sera implantée dans le 

secteur le moins exposé de l’établissement permettant son édification ; 

– le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

• la démolition et reconstruction des bâtiments existants légalement autorisés si 

l’ensemble des conditions suivantes sont respectées : 

– la destination du bâtiment est inchangé ; 

– la reconstruction s’effectuera dans la limite de la surface de plancher* et de l’emprise 

au sol* existante ; 

– la reconstruction devra permettre une réduction significative de la vulnérabilité*, qui 

pourra consister à implanter le bâtiment dans un secteur moins vulnérable* ; 

– le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

• les abris ouverts et totalement transparents* à l’écoulement de l’eau pour toutes les 

façades créées dans le cadre de la demande. 

 

➢ L’extension* des constructions suivantes, dans l’emprise autorisée de l’établissement : 

 

• l’extension* de sanitaires si l’ensemble des conditions suivantes sont respectées : 

– l’extension correspond aux besoins de l’établissement : soit pour une mise aux 

normes de sécurité ou d’accessibilité, soit pour son classement ; 

– le 1er plancher habitable* devra se situer au-dessus de la cote de référence* sauf dans 

le cas d’une impossibilité technique liée aux normes d’accessibilité ; 

– le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

• l’extension* du logement du gardien si l’ensemble des conditions suivantes sont 

respectées : 

– l’extension devra être inférieure ou égale à 40 m² de surface de plancher* ; 

– le 1er plancher habitable* créé devra se situer au-dessus de la cote de référence* sauf 

dans le cas d’une contrainte technique liée à la hauteur d’eau* auquel cas l’extension 

devra impérativement se faire par surélévation du bâtiment existant ; 
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– l’extension* ne doit pas conduire à créer un logement supplémentaire ; 

– le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

– postérieurement à la date d’approbation du PLU, une seule extension par bâtiment 

existant* est autorisée. 

 

• l’extension* des bâtiments existants (autres que sanitaires et d’habitation) légalement 

autorisés si l’ensemble des conditions suivantes sont respectées : 

– l’extension* devra être inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au sol* existante, 

dans la limite de 40 m² de surface de plancher* ; 

– le 1er plancher habitable* devra se situer au-dessus de la cote de référence* sauf dans 

le cas d’une impossibilité technique liée aux normes d’accessibilité ; 

– le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ».; 

– postérieurement à la date d’approbation du PLU, une seule extension* par bâtiment 

existant* sera autorisée. 

 

➢ Les travaux d’entretien et de gestion courante des bâtiments : traitements et 

modifications de façades, réfection de toitures (y compris pose de panneaux 

photovoltaïques)… dans le respect de l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les exhaussements et/ou affouillements de sol strictement nécessaires aux constructions 

autorisées et à leur accès. 

➢ Les clôtures perméables aux eaux de crue. (exemple : grillage, barrière bois ou PVC…). 

➢ Les réseaux d’assainissement ou de distribution* étanches à l’eau de crue et munis de 

dispositifs assurant leur fonctionnement en cas de crue, ainsi que les constructions 

strictement nécessaires à leur fonctionnement dans la limite de 20 m² d’emprise au sol. 

➢ Les installations, ouvrages et travaux divers destinés à améliorer l’écoulement ou le 

stockage des eaux ou à réduire le risque. 

➢ Les citernes, les fosses septiques et les cuves à fuel liées et nécessaires à une construction 

existante à condition : 

• que les orifices non étanches soient situés au-dessus de la cote de référence*, 

• d’être lestées et ancrées au sol. 

 

 

Article 5 : Secteurs impactés par un sur-aléa (bandes de précaution) 

 

Il s’agit de secteurs susceptibles d’être impactés par un sur-aléa liés à des sur-vitesses dû au risque 

de rupture d’un ouvrage longitudinal, nommés « bandes de précaution » sur la carte. 
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Eu égard aux caractéristiques du risque inondation dans ces secteurs, il est indispensable d’imposer 

aux constructions et aménagements, nouveaux ou non, des contraintes très fortes. 

 

Dès lors, pour l’ensemble de ces secteurs, les règles édictées par le présent règlement sont fondées 

sur le principe général suivant : tout ce qui n’est pas expressément autorisé et réglementé est 

interdit. 

Cette zone comprend un secteur dédié aux équipements sportifs délimité sur la carte des aléas et 

dénommé « secteur sportif », dans lequel la collectivité met en oeuvre un projet de renouvellement 

urbain. L’ensemble de l’opération, même si elle s’étale dans le temps, entre dans le domaine 

d’application de l’article 5.3 « Opérations de renouvellement urbain » ci-dessous. 

 

Article 5-1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol nouvelles ainsi que toutes les 

interventions sur les ouvrages, terrains et constructions existantes, autres que celles 

expressément mentionnées aux articles 5-2 et 5-3. 

 

 

Article 5-2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 

 

5-2.1. OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL NOUVELLES 

 

Sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans les articles 1, 2 et 3 sont seules 

admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 

➢ Les infrastructures publiques* et les travaux nécessaires à leur réalisation. Les parcs de 

stationnement nouveaux sont toutefois interdits sauf dans le cas des transferts visés ci-

dessous. 

➢ Le déplacement des parcs de stationnement existants sous réserve du respect des 

conditions suivantes : 

• le déplacement n’entraîne aucune augmentation de capacité du parc de stationnement, 

• le déplacement s’effectue vers un site moins exposé*, 

• le parc de stationnement déplacé est supprimé, 

• l’inondabilité du secteur devra être affichée de façon claire et aisément accessible par 

les usagers, 

• un plan d’évacuation et de mise en sécurité des usagers devra être mis en place en lien 

avec le Plan Communal de Sauvegarde, 
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• des mesures devront être prises afin de limiter la durée d’occupation du secteur et d’en 

interdire physiquement l’accès à tous les usagers en cas de risque de crue. 

 

➢ Les réseaux d’assainissement ou de distribution* étanches à l’eau de crue et munis de 

dispositifs assurant leur fonctionnement en cas de crue ainsi que les constructions 

strictement nécessaires à leur fonctionnement dans la limite de 30 m² d’emprise au sol*. 

➢ Les réseaux d’irrigation et de drainage, et les constructions strictement nécessaires à 

leur fonctionnement dans la limite de 30 m² d’emprise au sol*. 

➢ Les captages d’eau potable et les constructions strictement nécessaires à leur 

fonctionnement. 

➢ Les installations, ouvrages et travaux divers destinés à améliorer l’écoulement ou le 

stockage des eaux ou à réduire le risque. 

➢ Les annexes* (hors piscines, traitées plus loin) d’une emprise au sol* inférieure ou égale à 

30 m² et à raison d’une seule annexe* par construction, dans le respect des conditions 

cumulatives suivantes : 

• qu’elles ne comportent aucune pièce de vie telles que : chambre, bureau, salon, séjour, 

salle à manger, cuisine, atelier… à l’exception des cuisines d’été ouvertes, 

• qu’elles respectent l’article 3 des dispositions générales. 

NOTA : postérieurement à la date d’approbation du PLU, une seule annexe* par construction 

existante avec emprise au sol* inférieure ou égale à 30 m² est autorisée. 

➢ Les piscines enterrées, non couvertes ou munies d’une couverture télescopique ainsi que 

leur local technique d’une emprise maximum de 10 m², sous réserve : 

• qu’elles soient liées à une habitation ou un hôtel existant, ou un autre hébergement 

touristique existant ou projeté et autorisé 

• qu’elles soient situées sur le même tènement foncier que le bâtiment existant, 

• que leur emprise soit matérialisée par un dispositif perméable à l’eau d’une hauteur 

minimum de 1,10 mètre afin d’être visible en cas de submersion. 

➢ Les piscines semi-enterrées ou hors sol dans la limite de 30 m² d’emprise au sol* ainsi que 

leur local technique d’une emprise maximum de 10 m², si elles sont liées à une habitation 

ou un hôtel existant ou un autre hébergement touristique existant ou projeté et autorisé. 

➢ La reconstruction après sinistre lorsque la destruction n’est pas liée à une inondation ou à 

un risque naturel* de nature à mettre en danger la sécurité des occupants, dans le respect des 

conditions cumulatives suivantes : 

• la reconstruction s’effectuera dans la limite de la surface de plancher* et de l’emprise 

au sol* existante avant le sinistre, et ne devra pas augmenter la vulnérabilité du bâtiment. 

• en cas de reconstruction de plancher habitable*, celui-ci devra se situer au-dessus de la 

cote de référence*, sauf contrainte technique liée la hauteur d’eau* auquel cas un niveau 

habitable refuge* devra être créé. 
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• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les clôtures perméables à l’eau (exemple : grillage, barrière bois ou PVC…). 

➢ Les citernes, les systèmes d’assainissement et les cuves à fuel liées et nécessaires à une 

construction existante à condition : 

• que les orifices non étanches soient situés au-dessus de la cote de référence* , 

• d’être lestées et ancrées au sol. 

➢ Les exhaussements et/ou affouillements de sol strictement nécessaires aux constructions 

autorisées et à leur accès. 

➢ Les aménagements de terrains de plein air, de sports et de loisirs au niveau du sol liés à 

un aménagement public (sans construction ni stationnement). L’ensemble des éléments 

accessoires (bancs, tables, portiques…) seront ancrés au sol. 

➢ Les abris ouverts totalement transparents* à l’écoulement de l’eau pour toutes les façades 

créées dans le cadre de la demande, sans limitation d’emprise au sol*, sous réserve : 

• qu’ils ne conduisent pas à augmenter de façon disproportionnée les enjeux présents, tant 

au regard de l’exposition au risque que de la vulnérabilité propre au site concerné. 

•  du respect de l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la vulnérabilité des 

projets » 

 

5-2.2. : OUVRAGES ET CONSTRUCTIONS EXISTANTS* RÉGULIÈREMENT 

AUTORISÉS 

 

Sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans les articles 1, 2 et 3, sont autorisés : 

 

➢ L’entretien et la mise aux normes des infrastructures publiques existantes. 

➢ L’entretien et la mise aux normes des réseaux d’assainissement ou de distribution* et 

l’extension* des constructions strictement nécessaires à leur fonctionnement dans la limite 

de 30 m² d’emprise au sol (existant + extension*). 

➢ L’entretien et la mise aux normes des réseaux d’irrigation et de drainage, et l’extension* 

des constructions strictement nécessaires à leur fonctionnement dans la limite de 30 m² 

d’emprise au sol (existant + extension*). 

➢ L’entretien et la mise aux normes des captages d’eau potable et l’extension* des 

constructions strictement nécessaires à leur fonctionnement. 

➢ L’entretien, la mise aux normes et l’extension limitée des constructions et installations 

nécessaires à l’entretien, à l’exploitation et au renouvellement des ouvrages 

hydrauliques et hydroélectriques. 
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➢ L’extension* des constructions à usage agricole dans le respect des conditions 

cumulatives suivantes : 

• l’extension ne devra pas entraîner une augmentation de la vulnérabilité (nouvel accueil 

d’animaux notamment), 

• l’extension* devra être strictement nécessaire à l’activité agricole, 

• si l’extension* correspond à un abri ouvert, elle devra être totalement transparente à 

l’eau, dans le cas contraire, elle sera limitée à 30 % de l’emprise au sol existante, 

 

• Le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

NOTA : postérieurement à la date d’approbation du PLU, une seule extension par construction 

existante est autorisée. 

➢ L’extension* des bâtiments à usage d’activité* et des établissements recevant du public 

dans le respect des conditions cumulatives suivantes : 

• l’extension* doit être strictement liée et nécessaire à l’activité existante, 

• le personnel et le public accueilli ne devra pas augmenter de manière sensible, 

• en tout état de cause, l’extension* proposée devra permettre une réduction de la 

vulnérabilité* de l’ensemble de l’établissement, 

• les conditions d’écoulements de l’eau ne devront pas être aggravées de manière 

significative à l’amont ou à l’aval de l’opération*, 

• l’emprise au sol de l’extension* devra être inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au 

sol existante située dans le secteur impacté par le sur-aléa, 

• le 1er plancher* sera réalisé au-dessus de la cote de référence* sauf contrainte technique 

liée la hauteur d’eau* auquel cas un niveau habitable refuge* dimensionné pour 

l’ensemble de l’établissement (s’il n’existe pas) devra être créé au-dessus de la cote de 

référence*, 

• l’extension* devra respecter les prescriptions de l’article 3 « prescriptions de nature 

à réduire la vulnérabilité des projets ». 

NOTA : postérieurement à la date d’approbation du PLU, une seule extension par construction 

existante est autorisée. 

➢ L’extension* des équipements publics ne recevant pas de public (station d’épuration, 

local technique…) à l’exception des établissements de gestion de crise* dans le respect des 

conditions cumulatives suivantes : 

• l’emprise au sol de l’extension* devra être inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au 

sol* existante, 

• en cas d’extension d’un bâtiment lié au fonctionnement de l’équipement et accueillant 

du personnel, le 1er plancher habitable* devra être implanté au-dessus de la cote de 

référence*, 
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• l’extension* devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les extensions* limitées des bâtiments existants pour le respect des réglementations en 

vigueur. 

➢ L’extension* des bâtiments à usage d’habitation (sans création de logement) dans le 

respect des conditions cumulatives suivantes : 

• le 1er plancher habitable* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*, 

• l’extension* sera au maximum de 20 m² de surface de plancher* et de 30 m² d’emprise 

au sol*, à raison d’une seule extension* par habitation, 

• si la construction ne dispose pas d’un niveau habitable refuge* implanté au-dessus de la 

cote de référence*, l’extension devra tenir lieu de niveau refuge, 

• l’extension* devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

NOTA : postérieurement à la date d’approbation du PLU, une seule extension par construction 

existante est autorisée. 

➢ Le changement de destination* dans le respect des conditions cumulatives suivantes : 

• le changement de destination ne doit pas conduire à une augmentation de la 

vulnérabilité*, 

• le changement de destination* ne doit pas conduire à la suppression du niveau refuge* 

d’un logement ou d’une activité existante ; 

• des mesures de réduction de la vulnérabilité* doivent être mises en œuvre. 

➢  L’aménagement intérieur (réhabilitation, rénovation, transformation d’un garage en 

surface de plancher*...) des bâtiments dans le respect des conditions cumulatives suivantes : 

• l’aménagement ne doit pas conduire à une augmentation de la vulnérabilité* ; 

• l’aménagement ne doit pas conduire à la suppression du niveau refuge* d’un logement 

ou d’une activité existante ; 

• le 1er plancher habitable* créé sera réalisé au-dessus de la cote de référence*, 

• un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) pour tout projet impliquant une 

occupation humaine sera créé au-dessus de la cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les travaux d’entretien et de gestion courante des bâtiments : traitements et 

modifications de façades, réfection de toitures (y compris pose de panneaux 

photovoltaïques…) dans le respect de l'article 3 des dispositions générales. 

 

 

5-3 : OPÉRATIONS DE RENOUVELLEMENT URBAIN* 
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Sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans les articles 1, 2 et 3, sont autorisées 

les opérations de renouvellement urbain* dans les conditions cumulatives suivantes : 

 

• l’opération doit permettre une réduction de la vulnérabilité globale* sur le périmètre de 

renouvellement urbain désigné, 

• les conditions d’écoulements de l’eau ne doivent être aggravées ni à l’amont ni à l’aval 

de l’opération, 

• si l’opération entraîne une modification significative de l’emprise au sol* bâtie sur le 

secteur de renouvellement urbain, une analyse sera produite afin d’en connaître les 

conséquences sur le fonctionnement hydraulique du périmètre, 

• l’opération ne doit pas conduire à la création d’un établissement de gestion de crise* ou 

recevant du public sensible* ou proposant un accueil de nuit*, 

• si le projet implique la réalisation de constructions neuves, de démolitions-

reconstructions ou de changements de destination* : 

• pour les surfaces à usage d’habitation ou proposant un accueil de nuit : le 1er 

plancher habitable* devra se situer au-dessus de la cote de référence*, 

• pour les autres activités : le 1er plancher habitable* sera réalisé au-dessus de la cote 

de référence* sauf dans le cas d’une contrainte technique liée la hauteur d’eau*, 

auquel cas un niveau habitable refuge* sera réalisé au-dessus de cette cote de 

référence, 

• si le projet implique des opérations de réhabilitation ou rénovation : 

• un niveau habitable refuge* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*, 

• le projet devra respecter les prescriptions de l’article 3 « prescriptions de nature à 

réduire la vulnérabilité des projets 

 

 

Article 6 : Secteurs impactés par un aléa modéré du Doux, du ruisseau des 

Aurets, des affluents du Doux ou faible et modéré du Rhône, + zone d’activités 

sud 

Il s’agit des secteurs susceptibles d’être submergés par des hauteurs d’eau inférieures à 1,00 m avec 

une dynamique de crue moyenne ou des hauteurs d’eau inférieures à 0,25 m avec des vitesses 

d’écoulement inférieures à 0,50 m/s.  

Ce secteur comprend des sous-secteurs « centre-bourg » (situés sur l’avenue du 8 mai 1945, le quai 

Farconnet et le long de l’avenue du Maréchal Foch) soumis à l’aléa du Rhône, identifiés par un 

cadre bleu sur la carte d’aléa du Rhône et pour lesquels des dérogations sont possibles à certaines 

dispositions du présent règlement (cf article 6.2.2) 

Ce secteur comprend également un secteur destiné aux activités industrielles et commerciales situé 

au sud de la commune et dénommé sur la carte d’aléa « zone d’activité sud ». Ce secteur 

correspond: 
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- à la zone d’activité de Champagne incluse dans la zone urbanisée sud 

- aux terrains au sud de celle-ci, situés en zone d’aléa faible ou modéré du Rhône et sur 

lesquels existe un projet d’extension de la zone portée par la collectivité (zone AUi du 

document graphique du PLU) 

Eu égard aux caractéristiques du risque inondation dans ces secteurs, il est possible d’imposer aux 

constructions et aménagements, nouveaux ou non, des contraintes modérées. 

Dès lors, pour l’ensemble de cette zone, les règles édictées par le présent règlement sont fondées 

sur le principe général suivant : tout ce qui n’est pas expressément interdit ou réglementé est 

autorisé sans condition. 

 

 

6-1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

➢ La création de camping, 

➢ Les établissements de gestion de crise*, 

➢ La création d’établissements recevant du public sensible* proposant un accueil de nuit 

(maison de retraite, hôpital…), 

➢ La reconstruction en cas de sinistre, si ce dernier est dû à une inondation ou à un risque 

naturel* de nature à mettre en danger la sécurité des occupants, 

➢ Les affouillements et exhaussements de sols non mentionnés à l'article 6-2. 

 

6-2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITIONS 

 

6-2.1. OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL NOUVELLES 

 

Sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans les articles 1, 2 et 3 sont autorisés : 

➢ Les réseaux d’assainissement et de distribution* sous réserve qu’ils soient étanches à 

l’eau de crue et munis de dispositifs assurant leur fonctionnement en cas de crue et qu’ils 

respectent l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la vulnérabilité des projets ». 

➢ La reconstruction après sinistre lorsque la destruction n’est pas liée à une inondation ou à 

un risque naturel* de nature à mettre en danger la sécurité des occupants, soit à l’identique, 

soit dans les conditions suivantes : 

• en cas de reconstruction de plancher habitable*, celui-ci sera réalisé au-dessus de la cote 

de référence*, 
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• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ La reconstruction après démolition dans les conditions suivantes : 

• le 1er plancher habitable* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les constructions à usage agricole et les annexes* qui y sont liées sous réserve du respect 

des conditions suivantes : 

• si elles sont destinées à recevoir des animaux, le 1er plancher* sera réalisé au-dessus de 

la cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les constructions à usage d’activités* et les annexes* qui y sont liées sous réserve du 

respect des conditions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les établissements ou équipements recevant du public non sensible* et les annexes* 

qui y sont liées sous réserve du respect des conditions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les établissements recevant du public sensible* sans accueil de nuit et les annexes* qui 

y sont liées sous réserve du respect des conditions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*, 

• un dispositif garantissant la sécurité du public reçu (évacuation ou mise en sécurité et 

interdiction d’accès) devra être mis en place, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les équipements publics ne recevant pas du public (station d’épuration, local 

technique…) à l’exception des établissements de gestion de crise* sous réserve du respect 

des conditions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les constructions à usage d’habitation et les annexes* qui y sont liées (hors piscines) 

sous réserve des conditions suivantes : 
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• le 1er plancher habitable* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les piscines enterrées, sous réserve : 

• qu’elles soient liées à une construction existante, 

• que leur emprise soit matérialisée par un dispositif perméable à l’eau d’une hauteur 

minimum de 1,10 mètre afin d’être visible en cas de submersion. 

➢ Les clôtures perméables à l’eau. Les murs pleins s’ils sont munis d’orifices de décharge en 

pied. 

 

➢ Les citernes, les fosses septiques et les cuves à fuel liées et nécessaires à une construction 

existante à condition : 

• que les orifices non étanches soient situés au-dessus de la cote de référence*, 

• d’être lestées et ancrées au sol. 

➢ Les exhaussements et/ou affouillements de sol strictement nécessaires aux constructions 

autorisées et à leur accès. 

➢ Les ouvrages de productions d’énergies renouvelables dans les conditions suivantes : 

• les installations seront implantées de manière à ne pas entraver le libre écoulement des 

eaux*, 

• les installations disposeront d’ancrages au sol à même de résister aux caractéristiques de 

la crue, 

• les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques, armoires 

électriques…) seront réalisées au-dessus de la cote de référence*. 

➢ Les aménagements de terrains en plein air, de sport et de loisirs avec ou sans construction 

dans les conditions suivantes : 

• le 1er plancher* de la construction sera réalisé au-dessus de la cote de référence, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

• l’ensemble des éléments accessoires (bancs, tables, portiques…) seront ancrés au sol. 

 

 

6-2.2. OUVRAGES ET CONSTRUCTIONS EXISTANTS* RÉGULIÈREMENT 

AUTORISÉS  

 

Sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans les articles 1, 2 et 3 sont autorisés : 

➢ Les extensions* des bâtiments à usage agricole dans les conditions suivantes : 
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• si elles sont destinées à recevoir des animaux, le 1er plancher* sera réalisé au-dessus de 

la cote de référence*, 

• l’extension* devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les extensions* des bâtiments à usage d’activité* dans les conditions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*. Pour les sous-secteurs « 

centre-bourg », une dérogation peut être accordée à cette prescription dans le cas d’une 

impossibilité technique. 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les extensions* des établissements ou équipements recevant du public non sensible * 

dans les conditions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*. Pour les sous-secteurs « 

centre-bourg », une dérogation peut être accordée à cette prescription dans le cas d’une 

impossibilité technique. Dans ce cas, l’établissement devra disposer d’un espace 

habitable refuge situé au-dessus de la cote de référence, accessible de l’intérieur et 

disposant d’une sortie de secours vers l’extérieur. 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les extensions* des établissements recevant du public sensible* et les annexes* qui y 

sont liées sous réserve des conditions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*. Pour les sous-secteurs « 

centre-bourg », une dérogation peut être accordée à cette prescription dans le cas d’une 

impossibilité technique. Dans ce cas, l’établissement devra disposer d’un espace 

habitable refuge situé au-dessus de la cote de référence, accessible de l’intérieur et 

disposant d’une sortie de secours vers l’extérieur. 

• en cas d’accueil de nuit, l’extension* devra conduire à une réduction de la vulnérabilité* 

de l’établissement, 

• s’il n’existe pas, un dispositif garantissant la sécurité du public reçu (évacuation ou mise 

en sécurité et interdiction d’accès) devra être mis en place, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ L’extension* des équipements publics ne recevant pas de public (station d’épuration, 

local technique…) à l’exception des établissements de gestion de crise*) dans le respect des 

conditions cumulatives suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*. Pour les sous-secteurs « 

centre-bourg », une dérogation peut être accordée à cette prescription dans le cas d’une 

impossibilité technique. 

• l’extension* devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 
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➢ Les extensions* des bâtiments à usage d’habitation dans les conditions suivantes : 

• le 1er plancher habitable* de l’extension* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*. 

Pour les sous-secteurs « centre-bourg », une dérogation peut être accordée à cette 

prescription dans le cas d’une impossibilité technique. Dans ce cas, l’établissement 

devra disposer d’un espace habitable refuge situé au-dessus de la cote de référence, 

accessible de l’intérieur et disposant d’une sortie de secours vers l’extérieur. 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

 

➢ Le changement de destination* des bâtiments existants dans les conditions suivantes : 

• le changement de destination ne devra pas conduire à la création d’un établissement 

recevant du public sensible* proposant un accueil de nuit* ou à un établissement de 

gestion de crise*, 

• le 1er plancher habitable* créé sera réalisé au-dessus de la cote de référence*. Pour les 

sous-secteurs « centre-bourg », une dérogation peut être accordée à cette prescription 

dans le cas d’une impossibilité technique. Dans ce cas, l’établissement devra disposer 

d’un espace habitable refuge situé au-dessus de la cote de référence, accessible de 

l’intérieur et disposant d’une sortie de secours vers l’extérieur. 

• le projet respectera l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la vulnérabilité des 

projets ». 

➢ L’aménagement (réhabilitation, rénovation, transformation d’un garage en surface de 

plancher*...) des bâtiments dans les conditions suivantes : 

• le 1er plancher habitable* créé sera réalisé au-dessus de la cote de référence*. Pour 

les sous-secteurs « centre-bourg », une dérogation peut être accordée à cette prescription 

dans le cas d’une impossibilité technique. Dans ce cas, l’établissement devra disposer d’un 

espace habitable refuge situé au-dessus de la cote de référence, accessible de l’intérieur et 

disposant d’une sortie de secours vers l’extérieur. 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

 

6- 3 : OPÉRATIONS DE RENOUVELLEMENT URBAIN* 

 

Sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans les articles 1, 2 et 3, sont autorisées 

les opérations de renouvellement urbain* dans les conditions cumulatives suivantes : 

 

• l’opération doit permettre une réduction de la vulnérabilité globale* sur le périmètre de 

renouvellement urbain désigné, 

• les conditions d’écoulements de l’eau ne doivent être aggravées ni à l’amont ni à l’aval 

de l’opération, 
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• si l’opération entraîne une modification significative de l’emprise au sol* bâtie du 

secteur de renouvellement urbain, une analyse sera produite afin d’en connaître les 

conséquences sur le fonctionnement hydraulique du périmètre, 

• l’opération ne doit pas conduire à la création d’un établissement de gestion de crise* ou 

recevant du public sensible* proposant un accueil de nuit*, 

 

• si le projet implique la réalisation de constructions neuves, de démolitions-

reconstructions ou de changements de destination* : 

− le 1er plancher habitable* devra se situer au-dessus de la cote de référence*. Pour les 

secteurs du quai Farconnet et à l’arrière de la Promenade Roche de France, une 

dérogation peut être accordée à cette prescription dans le cas d’une impossibilité 

technique. Dans ce cas, l’établissement devra disposer d’un espace habitable refuge 

situé au-dessus de la cote de référence, accessible de l’intérieur et disposant d’une 

sortie de secours vers l’extérieur. 

• si projet implique des opérations de réhabilitation ou rénovation : 

− un niveau habitable refuge* sera réalisé au-dessus de la cote de référence*, 

− le projet devra respecter les prescriptions de l’article 3 « prescriptions de nature à 

réduire la vulnérabilité des projets ». 
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Article 7 : Secteur situé dans la zone urbanisée Sud 

Il s’agit d’un secteur en zone urbanisée situé à l’arrière d’un ouvrage longitudinal (à l’exclusion de 

la zone d’application de la bande de précaution). 

Pour l’ensemble de cette zone, les règles édictées par le présent règlement sont fondées sur le 

principe général suivant : tout ce qui n’est pas expressément interdit ou réglementé est autorisé 

sans condition. 

 

 

7-1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 

➢ La création de camping, 

➢ Les établissements de gestion de crise*, 

➢ La création d’établissements recevant du public sensible* proposant un accueil de nuit 

(maison de retraite, hôpital…), 

➢ La reconstruction en cas de sinistre, si ce dernier est dû à une inondation ou à un risque 

naturel* de nature à mettre en danger la sécurité des occupants, 

➢ Les affouillements et exhaussements de sols non mentionnés à l'article 7-2. 

 

 

7-2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITIONS 

 

7-2.1. OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL NOUVELLES 

 

Sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans les articles 1, 2 et 3 sont autorisés : 

➢ Les réseaux d’assainissement et de distribution* sous réserve qu’ils soient étanches à 

l’eau de crue et munis de dispositifs assurant leur fonctionnement en cas de crue et qu’ils 

respectent l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la vulnérabilité des projets ». 

➢ La reconstruction après sinistre lorsque la destruction n’est pas liée à une inondation ou à 

un risque naturel* de nature à mettre en danger la sécurité des occupants, soit à l’identique, 

soit dans les conditions suivantes : 

• en cas de reconstruction de plancher habitable*, celui-ci sera réalisé 0,50 mètre au-

dessus du terrain naturel, 
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• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ La reconstruction après démolition dans les conditions suivantes : 

• le 1er plancher habitable* sera réalisé 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, 

• un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) par logement ou par activité sera créé 

au-dessus de la cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les constructions à usage agricole et les annexes* qui y sont liées sous réserve du respect 

des conditions suivantes : 

• si elles sont destinées à recevoir des animaux, le 1er plancher* sera réalisé 0,50 mètre 

au-dessus du terrain naturel, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les constructions à usage d’activités* et les annexes* qui y sont liées sous réserve du 

respect des conditions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, 

• un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) par activité sera créé au-dessus de la 

cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les établissements ou équipements recevant du public non sensible* et les annexes* 

qui y sont liées sous réserve du respect des conditions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, 

• un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) par activité sera créé au-dessus de la 

cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les établissements recevant du public sensible* sans accueil de nuit et les annexes* qui 

y sont liées sous réserve du respect des conditions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, 

• un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) par activité sera créé au-dessus de la 

cote de référence*, 

• un dispositif garantissant la sécurité du public reçu (évacuation ou mise en sécurité et 

interdiction d’accès) devra être mis en place, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 
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➢ Les équipements publics ne recevant pas du public (station d’épuration, local 

technique…) à l’exception des établissements de gestion de crise* sous réserve du respect 

des conditions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les constructions à usage d’habitation et les annexes* qui y sont liées (hors piscines) 

sous réserve des conditions suivantes : 

• le 1er plancher habitable* sera réalisé 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, 

• un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) par logement sera créé au-dessus de la 

cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les piscines enterrées, sous réserve : 

• qu’elles soient liées à une construction existante, 

• que leur emprise soit matérialisée par un dispositif perméable à l’eau d’une hauteur 

minimum de 1,10 mètre afin d’être visible en cas de submersion. 

➢ Les clôtures perméables à l’eau. Les murs pleins s’ils sont munis d’orifices de décharge en 

pied. 

➢ Les citernes, les fosses septiques et les cuves à fuel liées et nécessaires à une construction 

existante à condition : 

• que les orifices non étanches soient situés 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, 

• d’être lestées et ancrées au sol. 

➢ Les exhaussements et/ou affouillements de sol strictement nécessaires aux constructions 

autorisées et à leur accès. 

➢ Les ouvrages de productions d’énergies renouvelables dans les conditions suivantes : 

• les installations seront implantées de manière à ne pas entraver le libre écoulement des 

eaux*, 

• les installations disposeront d’ancrages au sol à même de résister aux caractéristiques de 

la crue, 

• les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques, chambres de 

tirage, armoires électriques…) seront réalisées 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel. 

➢ Les aménagements de terrains en plein air, de sport et de loisirs avec ou sans construction 

dans les conditions suivantes : 

• le 1er plancher* de la construction sera réalisé 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 
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• l’ensemble des éléments accessoires (bancs, tables, portiques…) seront ancrés au sol. 

 

 

7-2.2. OUVRAGES ET CONSTRUCTIONS EXISTANTS* RÉGULIÈREMENT 

AUTORISÉS : 

 

Sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans les articles 1, 2 et 3 sont autorisés : 

➢ Les extensions* des bâtiments à usage agricole dans les conditions suivantes : 

• si elles sont destinées à recevoir des animaux, le 1er plancher* sera réalisé 0,50 mètre 

au-dessus du terrain naturel, sauf impossibilité technique. 

• l’extension* devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les extensions* des bâtiments à usage d’activité* dans les conditions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, sauf impossibilité 

technique. 

• un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) par activité sera créé au-dessus de la 

cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les extensions* des établissements ou équipements recevant du public non sensible * 

dans les conditions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, sauf impossibilité 

technique. 

• un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) par activité sera créé au-dessus de la 

cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les extensions* des établissements recevant du public sensible* et les annexes* qui y 

sont liées sous réserve des conditions suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, Pour les 

établissements sans hébergement, une dérogation peut être accordée à cette prescription 

dans le cas d’une impossibilité technique. 

• en cas d’accueil de nuit, l’extension* devra conduire à une réduction de la vulnérabilité* 

de l’établissement, 

• un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) par activité sera créé au-dessus de la 

cote de référence*, 

• s’il n’existe pas, un dispositif garantissant la sécurité du public reçu (évacuation ou mise 

en sécurité et interdiction d’accès) devra être mis en place, 
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• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ L’extension* des équipements publics ne recevant pas de public (station d’épuration, 

local technique…) à l’exception des établissements de gestion de crise*) dans le respect des 

conditions cumulatives suivantes : 

• le 1er plancher* sera réalisé 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, sauf impossibilité 

technique. 

• l’extension* devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Les extensions* des bâtiments à usage d’habitation dans les conditions suivantes : 

• le 1er plancher habitable* de l’extension* sera réalisé 0,50 mètre au-dessus du terrain 

naturel, sauf pour les extensions d’une emprise au sol inférieure à 30 m², en cas 

d’impossibilité technique. 

• un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) par logement sera créé au-dessus de la 

cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 

➢ Le changement de destination* des bâtiments existants dans les conditions suivantes : 

• le changement de destination ne devra pas conduire à la création d’un établissement 

recevant du public sensible* proposant un accueil de nuit* ou à un établissement de 

gestion de crise*, 

• le 1er plancher habitable* créé sera 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, sauf 

impossibilité technique pour les activités, les ERP non-sensibles ou sensibles sans 

hébergement et les aménagements de planchers habitables de moins de 30 m² pour un 

logement. 

• un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) par logement sera créé au-dessus de la 

cote de référence*, 

• le projet respectera l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la vulnérabilité des 

projets ». 

➢ L’aménagement (réhabilitation, rénovation, transformation d’un garage en surface de 

plancher*…) des bâtiments dans les conditions suivantes : 

• le 1er plancher habitable* créé sera réalisé 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, 

sauf impossibilité technique pour les activités, les ERP non-sensibles ou sensibles sans 

hébergement et les aménagements de planchers habitables de moins de 30 m² pour un 

logement. 

• un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) par logement ou par activité sera 

créé au-dessus de la cote de référence*, 

• le projet devra respecter l’article 3 « prescriptions de nature à réduire la 

vulnérabilité des projets ». 
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7- 3 : OPÉRATIONS DE RENOUVELLEMENT URBAIN*

Sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans les articles 1, 2 et 3, sont autorisées 

les opérations de renouvellement urbain* dans les conditions cumulatives suivantes : 

• l’opération doit permettre une réduction de la vulnérabilité globale* sur le périmètre de

renouvellement urbain désigné,

• les conditions d’écoulements de l’eau ne doivent être aggravées ni à l’amont ni à l’aval

de l’opération,

• si l’opération entraîne une modification significative de l’emprise au sol* bâtie du

secteur de renouvellement urbain, une analyse sera produite afin d’en connaître les

conséquences sur le fonctionnement hydraulique du périmètre,

• l’opération ne doit pas conduire à la création d’un établissement de gestion de crise* ou

recevant du public sensible* proposant un accueil de nuit*,

• si le projet implique la réalisation de constructions neuves, de démolitions-

reconstructions ou de changements de destination* :

− le 1er plancher habitable* devra se situer 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel, sauf

impossibilité technique pour les activités, les ERP non-sensibles ou sensibles sans

hébergement et les aménagements de planchers habitables de moins de 30 m² pour

un logement.

− un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) par logement ou activité sera créé

au-dessus de la cote de référence*,

• si projet implique des opérations de réhabilitation ou rénovation :

− un niveau habitable refuge* (s’il n’en existe pas) par logement ou activité sera créé

au-dessus de la cote de référence*,

• le projet devra respecter les prescriptions de l’article 3 « prescriptions de nature à

réduire la vulnérabilité des projets ».

* cf glossaire en annexe




